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SPL de la Savoie
____________________________________________________________________________________________

ZAC de l’Eco Hameau des Granges - LA MOTTE SERVOLEX

CONCESSION D’AMENAGEMENT 

COMMUNE de LA MOTTE SERVOLEX / S.P.L.S.

COMPTE-RENDU ANNUEL AU CONCEDANT  AU 31/12/2020

PREAMBULE

Par délibération en date du 20/12/2016, la Commune de La MOTTE SERVOLEX a confié à
la  SOCIETE  PUBLIQUE  LOCALE  DE  LA  SAVOIE  (S.P.L.S.),  par  le  biais  d’une
Concession d’Aménagement, la réalisation de la ZAC de l’Eco Hameau des Granges.

Par  délibération  en  date  du  11/04/2017,  le  Conseil  Municipal  a  adopté  le  Cahier  des
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE) établi
par le cabinet Patriarche, dans le cadre de la mission effectuée en vue de la création de la
ZAC. 

Par  délibération  en  date  du  07/10/2017,  le  Conseil  Municipal  a  décidé  le  versement  au
bénéfice de la S.P.L.S. d’une participation financière de 900 000€, en application de l’article
16.4 de la concession d’aménagement.

Suite  à  diverses  consultations,  la  S.P.L.S,  en  accord  avec  son  Concédant,  a  retenu  les
prestataires suivants :

- Le groupement EPODE (mandataire)/ MERLIN/ ATELIERDUBOCAL/ TERRE ECO
pour la mission de maitrise d’œuvre VRD/paysagiste,

- TERRE ECO pour  la  mission  d’assistance  à  maitrise  d’ouvrage  « Développement
Durable » (novembre 2017),

- Le  cabinet  THIERRY  ROCHE  pour  la  mission  d’Architecte  en  Chef  de  ZAC
(Décembre 2017).

Par  délibération  en  date  du  25/09/2018,  le  Conseil  Municipal  a  adopté  un  Cahier  des
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE) modifié
du fait de l’évolution du plan de composition de la ZAC ainsi que le tableau des engagements
environnementaux.

Le 05/01/2018, le dossier d’Autorisation Environnementale a été déposé aux services de la
Direction Départementale des territoires. Cette autorisation comprend divers volets à savoir le
dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau, le dossier de déboisement/défrichement, le
dossier de destruction d’espèces protégées.
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Durant 2018-2019, le dossier a été instruit auprès des différents services concernés (DDT,
DREAL,  CNPN).  Courant  octobre  2019,  le  Préfet  de  Région  nous  a  délivré  l’Arrêté
Préfectoral  nous  autorisant  à  aménager  la  zone  tout  en  respectant  les  mesures  de
compensation, d’évitement et de réduction.

L’Arrêté  Préfectoral  nous  impose  différents  suivis  pour  la  mise  en  œuvre  des  mesures
compensatoires, d’évitement et de compensation.  Courant 2019, les organismes suivants ont
été désignés à savoir:

- Le CEN : missions de conception du projet et de suivi des mesures compensatoires
durant la durée de la concession.

- SETIS  en  tant  qu’écologue  (notamment  suivi  des  amphibiens  et  des  travaux  de
déboisement/ défrichement)

- L’ONF pour la mise en œuvre des ilots de senescence situés en dehors du périmètre de
ZAC. Ces travaux ont été réalisés et achevés fin 2020.

Courant  été  2020,  le  dossier  PRO/DCE a  été  validé  par  la  Commune.  Compte  tenu  des
montants, un appel d’offres Européen a été lancé pour la viabilisation de la voirie principale
ainsi que la réalisation du parc nature. La remise des offres était le .
Le démarrage des travaux est prévu en Mars 2021 pour une durée minimum de 12 mois.

En  parallèle,  les  travaux  de  déboisement/défrichement  ont  démarré  fin  Août  2020  pour
s’achever fin Octobre conformément à la période imposée par l’Arrêté Préfectoral. Il restera à
réaliser en 2021, la plantation de la haie située en limite Nord de la ZAC.

Par délibération en date du 10/07/2020, le Conseil Municipal a adopté le dossier de réalisation
de ZAC.  Ce dernier  comprend notamment  le  programme de  constructions  projetées  et  le
programme des équipements publics.
Les chartes de chantier vert ont été finalisés à la fois pour les équipements publics de la ZAC
ainsi que pour les lots privés.

Durant 2020, des ateliers architecturaux et paysagers ont été menés entre les bailleurs sociaux,
Bouygues Immobilier, la Commune, la SPLS et les différents partenaires (architecte en chef
de ZAC, maitre d’œuvre, paysagiste, AMO environnemental).
Les dépôts de permis de construire des lots n°6, 7 et 8 sont prévus pour le 2nd trimestre 2021.

II – COMMENTAIRES AU 31/12/2020

1/ DEPENSES

A / ETUDES 

Le poste « Etudes » reste inchangé et s’élève à 447 455€ H.T.

Courant 2020, les dépenses réglées correspondent :

- aux  études  liées  aux  dossiers  réglementaires  (notamment  suivi  des  amphibiens,
mission géotechnique G2 PRO… ) pour un montant de 10 950 € H.T.,

- aux frais de géomètre (relevé topographique complémentaire, bornage des limites Est,
ouest et Sud de la ZAC…) pour un montant de 12 771 € H.T.,

soit un montant global de 23 721 € H.T.

Courant 2021, les dépenses seront liées au bornage des lots n°6, 7 et 8 de la ZAC ainsi que les
études liées au dossier d’Autorisation Environnementale.
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B / FONCIER

Le poste « foncier » reste inchangé et s’élève à 2 100 034€ H.T.

Courant 2018, les négociations avec les différents propriétaires privés ont été concluantes.
Des promesses de vente ont été signées. 

Courant 2020, nous avons procédé à la régularisation de certains actes (consorts Michaud
Denise et les consorts Roux) ainsi que les frais de notaire. Le montant des dépenses foncières
s’élève à 72 114€ H.T.

Courant 2021, nous prévoyons la signature de l’acte authentique entre Mr Ducruet et la SPLS.

Le bornage de la  ZAC a permis de définir  avec  le  TDL, l’alignement  de la  RD 1504 et
l’aménagement définitif pour éviter le tourne à gauche depuis Chambéry. Les négociations
ont donc été engagées avec le TDL pour l’acquisition de la parcelle qui accueillera à terme,
les futurs commerces le long de la RD. L’acte de vente entre le TDL et la SPLS devrait
intervenir courant 2021.

En parallèle, conformément à l’article 16.4.1 de la concession d’aménagement, la Commune
cédera à la S.P.L.S., sous forme d’apport en nature, les parcelles nécessaires aux constructions
futures de la ZAC. Ce tènement foncier d’une surface totale de 114 500m² figure au cadastre
sous les numéros BE59 et 60, BI 10, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 38, 39, 41, 48,
59, 61, 63, 64 et est estimé à 1 717 500€, au titre d’une participation communale à l’équilibre
de l’opération. 

Au vu des différentes acquisitions prévues en 2021, des frais de notaire seront à régler pour un
montant estimatif de 18 997€ H.T..

C/ TRAVAUX 

Le poste « travaux » reste inchangé et s’élève à 10 218 900€ H.T.

Courant 2017, par voie d’avenant au contrat de maitrise d’œuvre, l’avant-projet présenté par
la  maitrise  d’œuvre  courant  octobre  2017  a  été  validé  et  fixe  le  montant  des  travaux  à
7 986 000€ H.T. (au lieu de 8 489 427€ H.T. soit une diminution de 503 427€ H.T.).

Concernant le raccordement de l’assainissement de la ZAC sur la station d’épuration du Lac
du Bourget, des négociations sont en cours entre Grand Lac, la SLPS et la Commune.
Le montant des travaux liés au raccordement  et  à  l’agrandissement  de la STEP s’élève à
820 000€ (soit une diminution de 100 000€). Courant 2018, une convention de délégation de
maitrise d’ouvrage entre Grand Lac et la SPLS a été signée. Ainsi, la SPLS confie à Grand
Lac, le pilotage et la mise en œuvre des travaux d’assainissement réalisés hors ZAC. Une
première tranche de travaux a été réalisée courant 2020. Les travaux de raccordement à la
STEP devraient intervenir courant 2021.

Courant 2020, les dépenses réglées pour un montant de 291 151€ H.T. correspondent :

· pour le poste « travaux VRD » pour un montant global de 96 496€ H.T. réparti de la
manière suivante:

o des  travaux  de  déboisement  et  défrichement  réalisés  par  le  groupement
Bovet/Michellier pour un montant de 65 000€ H.T., 
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o travaux d’évacuation d’un tas d’environ 8000m » situé sur l’emprise du lot n°6
par Michellier pour un montant de 30 400€ H.T

o l’intervention de la SCAVI pour un montant de 1 096€ H.T.

· pour le poste « concessionnaires » pour un montant de 147 000€ H .T  :
o travaux de raccordement de la première phase de travaux conformément à la

convention signée entre Grand Lac et la SPLS.

· pour le poste « mesures compensatoires » pour un montant de 38 304€ H.T. reparti de
la manière  suivante :  suivi  et  gestion des  mesures  par  SETIS et  le  CEN, mise  en
oeuvre de l’ilot de senescence dans le massif de l’Epine par l’ONF…

· pour le poste « aléas- imprévus » pour un montant de 9 352€ H.T. correspondant à
l’entretien des parcelles communales (fauchage de 45 000m² de terrain et arrachage de
la renouée du Japon par l’entreprise GONTHIER.

Courant 2021, les travaux projetés seront les suivants :
- poursuite de la mise en œuvre de certaines mesures compensatoires et leur suivi,
- fin  des  travaux  de  déboisement/défrichement  (notamment  la  plantation  de  la  haie

arbustive située en limite Nord de la ZAC),
- démarrage  des  travaux  de  viabilisation  de  la  ZAC  courant  mars  pour  une  durée

minimale de 12 mois.

D/ HONORAIRES 

Le poste « Honoraires » reste inchangé et s’élève à 820 079€ H.T..

Courant  2020,  le  montant  des  dépenses  affectées  à  ce  poste  s’élève  à  69  422€  H.T  se
décomposant de la manière suivante :

-  des honoraires de maitrise d’œuvre pour un montant de 68 681€ H.T,
- un constat d’huissier pour un montant de 740€ H.T..

Courant 2021, les dépenses projetées s’élèvent à environ 168 000€ H.T. 
Elles correspondent aux honoraires des différents prestataires (Architecte en chef de ZAC,
maitrise d’œuvre, OPC, AMO HQE, coordonnateur CSPS….).

J/ HONORAIRES CONCESSIONNAIRES

Le poste « rémunérations » reste inchangé et s’élève à 800 000€ H.T.
En application de l’article 20.2 de la concession d’aménagement, la rémunération perçue par
l’Aménageur s’élève à 80 000€ H.T. par an.

K/ FRAIS FINANCIERS ET TRESORERIE

Au 31/12/2020, la trésorerie de l’opération est positive à 2 231 K€ ce qui dispense l’opération
de frais financiers. 
Selon  l’hypothèse  présentée  ce  jour,  elle  serait  de  –  11  K€  à  fin  2021  et  demeurerait
constamment positive jusqu’au terme de la concession pour s’établir excédentaire à 502 K€.
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2/ RECETTES

Le montant global des recettes a légèrement été augmenté et s’élève à 14 966 533€ H.T. (soit
+ 1 403€).

M/ CESSIONS

Le poste « cessions » reste inchangé et s’élève à 11 247 630€ H.T. 

Des protocoles d’accord ont été signés entre la Commune, la SPLS et deux bailleurs sociaux à
savoir l’OPAC et Savoisienne Habitat. Les droits à construire affectés au locatif social et à
l’accession  sociale  sont  donc  attribués.  Courant  2021,  nous  prévoyons  de  signer  des
promesses de ventes avec les bailleurs sociaux pour les lots n°8 et 7.

Courant 2019, un concours « promoteur-architecte » a été lancé pour l’attribution du lot n°6.
Douze promoteurs ont été présélectionnés à concourir. Quatre promoteurs ont rendu une offre.
À la suite de différentes auditions, le lauréat est BOUYGUES IMMOBILIER. Courant 2020,
une promesse de vente a été signée entre la SPLS et BOUYGUES IMMOBILIER pour un
montant de 1 800 000€ H.T. (au lieu de 1 638 400€ H.T.).

Courant 2020, une réflexion globale avec les bailleurs sociaux et Bouygues Immobilier a été
engagée afin d’harmoniser le mieux possible les projets. Des réunions thématiques ont été
programmées  où  différents  thèmes  ont  été  abordés  notamment  l’architecture,  le  paysage,
l’environnement.

Courant 1er semestre 2021, les dépôts de permis de construire des lots n°6,  7 et  8 seront
envisagés. 

Courant 2022, nous envisageons de signer les actes de vente suivants :
- pour le lot n°6 : acte de vente entre Bouygues immobilier et la SPLS pour un montant

de 1 800 000€ H.T
- pour le lot n°7 (50% en locatif social et 50% en accession sociale) : acte de vente entre

la Savoisienne Habitat  et la SPLS pour un montant de 1 000 000 €H.T.
- pour le lot n°8 (100% en locatif social) : acte de vente entre l’OPAC  et la SPLS pour

un montant de 816 000€ H.T

N/ PARTICIPATION

 Le poste « participation » reste inchangé et s’élève à 3 717 500€ H.T..

On distingue deux types de participation :
- l’apport en nature par le Concédant du tènement foncier d’un montant de 1 717 500€

H.T. prévu en 2021,
- la  participation  de  la  Commune  à  l’équilibre  de  l’opération  d’un  montant  de

2 000 000€ H.T..

R/ PRODUITS DIVERS

De par sa trésorerie excédentaire, l’opération a bénéficié de 1.4 K € de produits financiers en
2020 ; 711 € s’ajouteront en 2021.
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Y/ AVANCE COLLECTIVITE

Courant 2020, la collectivité a versé un montant de 1 900 K € à titre d’acompte sur le montant
global de 2 500 K € tel que convenu dans la convention signée le 05/03/2020.
En fonction des fortes dépenses prévues sur 2021, la trésorerie se dégrade et il faut appeler le
solde de l’avance de trésorerie pour un montant de 600 K€.

Il est également envisagé de convenir d’une autre avance d’un montant global de 1 000 000 €
qui serait versé à compter de 2021, avance rémunérée selon le taux du livret A.

III – CONCLUSION

La S.P.L.S propose à la Commune de La Motte Servolex, son concédant :

- d’approuver le bilan actualisé valeur 31/12/2020 s’élevant en dépenses à la somme de
14 465 290 € et en recettes à la somme de  14 967 244 € en dégageant un excédent de
501 954 €.

6

AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-04_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 04_25052021



COMMUNE DE LA MOTTE SERVOLEX

OPERATION L018 - ECO HAMEAU DES GRANGES
BILAN ET ECHEANCIER PREVISIONNEL ARRETES AU 31/12/2020 EN €UROS H.T.

Postes Intitulé
Bilan

Engagements
Réglé à

2020
Prévisionnel

Au delà
Bilan

Approuvé n-1 la date d'arrêté 2021 2022 2023 Nouveau
DEPENSES

A ETUDES

A0 REPRISE D'ETUDES

A01 Reprise d'études

A2 ETUDES OPERATIONNELLES
A20

A21 Géomètre

A30 Imprévus

A301 Reprographie 882 882 882

B FONCIER
B1 ACQUISITION TERRAINS PUBLICS

B10 Terrain communal et autres

B3 AUTRES DEPENSES FONCIERES

B31 Frais d'acquisition

B32 Indemnités d'éviction
C TRAVAUX

C1 TRAVAUX VRD

C10 Travaux VRD

C2 CONCESSIONNAIRES

C20 Raccordements + STEP
C4 MESURES COMPENSATOIRES

C40 Mesures compensatoires

C6 ALEAS - IMPREVUS

C60 Imprévus

D HONORAIRES
D1 HONORAIRES

D10

D20 Imprévus

D201 Huissier 740 740 740 740 740

D30 S.P.S.

H FRAIS DE GESTION 900
H1 FRAIS DE GESTION 900

H30 Publications 900

J HONORAIRES CONCESSIONNAIRES

J1 HONORAIRES CONCESSIONNAIRE

J10 Rémunération forfaitaire
K FRAIS FINANCIERS 858 323

K1 FRAIS FINANCIERS 858 323

K10 Sur avance commune taux livret A 858 323

RECETTES

M CESSIONS
M10 Locatif social secteur nord (170€/m² SP, 2668 m²)

M11 Locatif social secteur falaise (160€/m² SP, 9275 m²)

M12 Accession libre secteur falaise (320€/m² SP, 8380 m²)

M13 Accession sociale secteur falaise (230€/m² SP, 4175 m²)

M14 Accession libre secteur nord (360€/m² SP, 11862 m²)
M15 Accession libre secteur central (360€/m² SP, 3450 m²)

M16 Activités en pied d'immeubles (150€/m², 670 m²)

M17 Commerces (300€/m² SP)

N PARTICIPATIONS

N10 Participation d'équilibre non taxable
N11

R PRODUITS DIVERS 711

R30 Produits financiers 711

RESULTAT D'EXPLOITATION

AMORTISSEMENTS
X20

X30 Remboursement avance collectivité 2

MOBILISATIONS

Y20 Encaissement avance collectivité

Y30 Encaissement avance collectivité 2
FINANCEMENT 0

TRESORERIE

14 478 665 2 480 051 1 670 358 536 408 5 560 561 3 052 000 1 068 614 3 113 757 14 465 290

447 455 252 428 243 991 23 721 106 123 21 500 24 000 51 841 447 455

216 455 153 332 153 332 63 123 216 455

216 455 153 332 153 332 63 123 216 455

231 000 99 096 90 659 23 721 43 000 21 500 24 000 51 841 231 000
Etudes 130 000 62 818 55 128 10 950 25 000 10 000 10 000 29 873 130 000

80 000 29 953 29 953 12 771 15 000 8 500 11 000 15 547 80 000

20 118 4 697 4 697 3 000 3 000 3 000 6 421 20 118

1 629

2 100 034 145 472 145 596 72 114 1 954 438 2 100 034
2 019 450 89 925 89 925 33 775 1 929 525 2 019 450

2 019 450 89 925 89 925 33 775 1 929 525 2 019 450

80 584 55 547 55 671 38 339 24 913 80 584

60 584 37 887 41 587 38 339 18 997 60 584

20 000 17 661 14 084 5 916 20 000
10 218 900 1 147 082 707 256 291 151 3 238 000 2 785 000 896 114 2 592 530 10 218 900

7 986 000 522 087 503 206 96 496 2 500 000 2 300 000 500 000 2 182 794 7 986 000

7 986 000 522 087 503 206 96 496 2 500 000 2 300 000 500 000 2 182 794 7 986 000

820 000 491 456 147 582 147 000 303 000 50 000 319 418 820 000

820 000 491 456 147 582 147 000 303 000 50 000 319 418 820 000

160 000 115 375 38 304 38 304 35 000 35 000 26 696 25 000 160 000
160 000 115 375 38 304 38 304 35 000 35 000 26 696 25 000 160 000

1 252 900 18 164 18 164 9 352 400 000 400 000 50 000 384 736 1 252 900

1 252 900 18 164 18 164 9 352 400 000 400 000 50 000 384 736 1 252 900

820 079 573 310 253 192 69 422 168 000 148 000 51 000 199 886 820 079

820 079 573 310 253 192 69 422 168 000 148 000 51 000 199 886 820 079
Maîtrise d'oeuvre 683 399 571 220 251 102 68 681 125 000 115 000 35 000 157 297 683 399

38 311 1 350 1 350 8 000 8 000 6 000 14 961 38 311

97 628 35 000 25 000 10 000 27 628 97 628

800 000 360 000 320 000 80 000 80 000 80 000 80 000 240 000 800 000

800 000 360 000 320 000 80 000 80 000 80 000 80 000 240 000 800 000

800 000 360 000 320 000 80 000 80 000 80 000 80 000 240 000 800 000
92 198 14 000 17 500 17 500 29 500 78 823

92 198 14 000 17 500 17 500 29 500 78 823

92 198 14 000 17 500 17 500 29 500 78 823

14 965 130 2 002 114 2 001 403 1 403 1 718 211 3 629 525 1 782 125 5 835 980 14 967 244

11 247 630 3 629 525 1 782 125 5 835 980 11 247 630
453 560 453 560 453 560

1 484 000 1 216 000 268 000 1 484 000

2 843 200 1 800 000 1 043 200 2 843 200

960 250 613 525 346 725 960 250

4 129 620 4 129 620 4 129 620
1 242 000 124 200 1 117 800 1 242 000

135 000 135 000 135 000

3 717 500 2 000 000 2 000 000 1 717 500 3 717 500

2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000
Apport en nature ténement foncier communal 1 717 500 1 717 500 1 717 500

2 114 1 403 1 403 2 114

2 114 1 403 1 403 2 114

486 465 -477 937 331 046 -535 004 -3 842 350 577 525 713 511 2 722 223 501 954

4 400 000 3 500 000 3 500 000
Remboursement avance collectivitée 2 500 000 2 500 000 2 500 000

1 900 000 1 000 000 1 000 000

4 400 000 2 500 000 1 900 000 1 900 000 1 600 000 3 500 000

2 500 000 2 500 000 1 900 000 1 900 000 600 000 2 500 000

1 900 000 1 000 000 1 000 000
2 500 000 1 900 000 1 900 000 1 600 000 -3 500 000

2 231 046 -11 304 566 221 1 279 732 501 954 501 954

AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-04_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 04_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-05_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 05_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-06_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 06_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-06_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 06_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-07_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-07_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021



AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-217301795-20210525-07_25052021-DE
en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 07_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 08_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 09_25052021
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en date du 27/05/2021 ; REFERENCE ACTE : 10_25052021
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